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D’ordre de mon gouvernement, et comme suite H ma lettre datde du 
25 septembre 1986 (A/41/651-8/18365), j’ai l’honneur de porter & votre attention 
les actes d’agression arm6e les plus rkents qu’ont perpbtr&s les forces 
vietnamiennes au Kampuohea, en violation de la souverainete et de l’int&grité 
territoriale de la ThrXlande L 

1. Le 2 janvier 1987, B 10 h 22, les forces vietnamiennes ont abattu à 
l’aide d’un canon antiekien de 12,7 millimétres, un avion d’observation L-19 
de l’Armée de l’air royale thrXlrnda!se , uyant & son bord deux membres 
d’équipage, tandis qu’il effectuait un vol de routine au-dessus du territoire 
thaflandais - & un kilom&tre de la frontibre qui sépare la ThaYlande du 
Kampuchee, B proximite de Ban Sanro-Cha-Ngan (district de Taphraya, province 
de Prachinburi). L’avion a 45th gravement endommag8 et s’est écrasé aloro que 
le pilote tentait d’atterrir i la base a&ienne de Wattans Nskhornt celui-ci a 
ét4 tué et l’autre membre d’6quipage gribvement blesse. 
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2. Précédemment, au cours des mois de novembre et décembre 1986, les 
Eorces vietnamiennes ont commis 129 violations contre la souveraineté et 
l'intégrité territoriale de la Thaïlande, causant la mort de nombreux 
Thaïlandais innocents et endommageant leurs biens. 

Les actes d'agression vietnamiens constituent une atteinte à la souveraineté 
et & l'intégrité territoriale de la Thaïlande , et apportent un démenti aux diverses 
déclarations par lesquelles le Viet Nam s’est engagé 8 respecter la souveraineté et 
l'intégrité territoriale de la Thaïlande. 

Le Gouvernement royal thaïlandais condamne vigoureusement ces actes hostiles 
délibdrés commis par les forces vietnamienne6 Contre la Thaïlande et réaffirme Son 
droit légitime de prendre toutes les mesures nkessairea pour sauvegarder la 
souveraineté et l'intégrit6 territoriale de la Thaïlande ainsi que 18 Vie et le6 
bien6 des citoyen6 thaïlandais. 

Le Gouvernement royal thaïlandais exige que le Viet Nam mette immhdiatement 
fin a se6 actes d'agression armée et d*hostilité contre 18 Thaïlande et souligne 
que le Gouvernement vietnamien devra assumer l'entiare responsabilité de ces actes 
et des conséquence6 qu'ils pOUrrOnt 8VOir. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l~rrssemblde gbnérale, au titre des point6 
intitulé6 "La situation au Kampuchea", "Question de la paix, de la Stabilité et de 
la coopération en Asie du Sud-Eet", "Exemen de l'applicetion de 18 Dkl8r8tiOn 6ur 
le renforcement de la dcutité internationale’, "Béglement pacifique des différend6 
entt6 Et8t6" et "D&elOppeKw3nt et renforcement du bon voisinage entre Etats", ainsi 
que du Conseil de sécurit6. 

Le Kepr&entanf permwent, 

(Signd) M. L, Bitabhongse KASKMSRI 
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